6. Le Comité des communications : son mandat et la fréquence de ses réunions

EXTRAIT du  procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration d’Espaces 50+ tenue le lundi 6 juin 2011.

Résolution CA-11-15 :

Sur proposition dûment appuyée et adoptée à l’unanimité, il est résolu d’adopter le mandat du Comité des communications d’Espaces 50+, qui se lit comme suit :

Le Comité des communications se réunit au moins 2 fois par année et au besoin. 

Il est convoqué par le président du Conseil d’administration. Ses membres sont choisis par cooptation et sur une base volontaire.

Son mandat est de :

1. Superviser la rédaction, l’élaboration, la rédaction, la réalisation papier ou électronique 

· De tous les documents d’information de base sur ESPACES 50+, sa mission, ses objectifs, ses bilans, ses priorités de projet, etc.

· De tous les outils publicitaires et promotionnels d’Espaces 50+ et de ses actions collectives, y compris les interventions médias

· Du site et du blogue actuels et des sites et blogues à venir

· De l’Info@lettre électronique et de la gestion des données de son fichier

2. Recruter, former et soutenir les aînés

· Vigiles des sites d’information du web

· Commentateurs et rédacteurs des rubriques de l’Info@lettre et du ou des blogues

· Formateurs (informatique, maniement des ordinateurs, vigiles, rédaction, etc)

Le Comité des communications d’Espaces 50+ fera un compte-rendu de ses actions à chaque réunion du CA. Pour toute décision entraînant des frais, le Comité des communications devra soumettre son projet au CA pour approbation et suivi administratif.

(Certifié)

Original signé par :

____________________________________________________

Céline Lefebvre

Secrétaire

c.c..:

- Siège social d’Espaces 50+, 1620 avenue de LaSalle, bureau 007, Montréal QC, H1V 2J8

- Secrétaire
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